En-tête adjudicateur









Recommandé
[Nom et adresse du soumissionnaire pressenti]




[Date]


Adjudication du marché [indications relatives au marché mis en soumission] – demande des attestations relatives aux conditions de participation 


Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la procédure d’adjudication mentionnée en titre, nous vous informons que, suite à l’évaluation des offres, vous êtes pressenti en tant qu’adjudicataire.

Conformément à l’article 8 alinéa 3 de la loi du 15 mars 2023 concernant l’adhésion du canton du Valais à l’accord intercantonal sur les marchés publics du 15 novembre 2019 (LcAIMP) ainsi qu’à l’article 3 de l’ordonnance sur les marchés publics du 29 novembre 2023 (OcMP), vous voudrez bien nous transmettre pour vous-même ainsi que pour tous les sous-traitants annoncés dans votre offre, à savoir [indiquer les noms des entreprises sous-traitantes annoncées] les attestations suivantes :

Pour les entreprises suivantes indiquer le nom des entreprises inscrites sur une liste de participation tenue par le Canton] :
· Attestation de l’administration de la TVA concernant le paiement de la TVA due,
· Attestation de l’autorité fiscale compétente indiquant que l’entreprise s’est acquittée de l’impôt à la source pour le personnel étranger ou qu’il n’a pas de personnel soumis à cet impôt,
· Analyse de l’égalité des salaires conformément à l’article 13a et suivants de la loi fédérale sur l’égalité (LEg) ainsi que sa vérification par un organe de contrôle agréé datant de quatre ans au plus [uniquement pour les entreprises occupant plus que 100 personnes. Pour les entreprises occupant moins que 100 personnes il n’est pas nécessaire de dépose cette analyse].

Pour les entreprises suivantes [indiquer le nom des entreprises qui ne sont pas inscrites sur une liste de participation tenue par le Canton] :
· Attestation de la commission paritaire professionnelle compétente concernant le respect des conditions collectives de travail [uniquement pour les domaines régis par une CCT],
· Attestation de la caisse de compensation AVS relative au paiement des cotisations AVS, AI, APG, AC et AF exigibles,
· Attestation de l’institution de prévoyance (caisse de pension) / fondation de placement portant sur le paiement des cotisations LPP des salariés exigibles,
· Attestation de la SUVA (ou d’une autre compagnie d’assurance) portant sur le paiement des cotisations AP (accident professionnel) / ANP (accidents non professionnels) exigibles,
· Attestation de l’assurance d’indemnités journalières en cas de maladie (assurance maladie perte de gain) [à demander uniquement si la CCT ou le CTT l’impose],
· Attestations des autorités fiscales du siège ou domicile du soumissionnaire, relatives au paiement de tous les impôts dus (communaux, cantonaux et fédéraux),
· Attestation de l’administration de la TVA concernant le paiement de la TVA due,
· Attestation de l’autorité fiscale compétente indiquant que le soumissionnaire s’est acquitté de l’impôt à la source pour le personnel étranger ou qu’il n’a pas de personnel soumis à cet impôt,
· Analyse de l’égalité des salaires conformément à l’article 13a et suivants de la loi fédérale sur l’égalité (LEg) ainsi que sa vérification par un organe de contrôle agréé datant de quatre ans au plus [uniquement pour les entreprises occupant plus que 100 personnes. Pour les entreprises occupant moins que 100 personnes il n’est pas nécessaire de dépose cette analyse].

Nous vous impartissons un délai au [indiquer le délai] pour nous faire parvenir toutes les attestations mentionnées ci-dessus.

Dans l’attente de ces documents, nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations.


Nom et prénom de la personne en charge du dossier




